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J’ai l’honneur de vou8 faire tenir ci-joint une lettre datée du 21 mai 1990, 
qui vow l #t adremrie par 6. 12. W. Oter Xoray, représentant de la R&publique turque 
de Chypre-Nord. 

Je voua rerair recoxmairrant de bien vouloir faire dirtribuor le texte de la 
prérente lettre et de 8011 8naaoxo c- document do l’A88exnbl/e g&&ale, au titre 
du point 47 de l’ordre du jour, et du Comeil de r/curit/. 
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. , 
Lettre dat8.a du 21 mai 199~1~ dx!iume au Sac rétaire aénéraL 

D’ordre de mon gouvernement, et me référant à l’effort constant de réarmement 
de l’administration chypriote-grecque à Chypre-Sud, j’ai l’honneur d’appeler votre 
attention sur les faits suivants : 

. . 
1) Dans son numéro du ler mai 1990, le quotidien chypriote yrec &&ELU& I 

sur la foi d’informations parues dans pefease Issue& revue publiée en Grèce, a 
annoncé que de nouveaux achats d’armes, de véhicules et de matériels militaires 
d’un montant de 800 millions de dollar8 seraient effectués pour dquiper la garde 
nationale chypriote grecque. Ils s’ajouteraient au5 chars d8 type B-2 achetés à la 
Grèce et dont les caractéristiques ont ultérieurement été améliorée8 pour le5 
rendre équivalents aux normes des m-36. 

L’adnaioistration grecque chypriote projette d’acquérir notament le8 armes et 
véhicules militaires suivants t 

2 hélicoptères Garelle équipés de missiles BOT; 
12 VAB antiaérieno i double canon1 
12 VAB h double canon &quipis de misriles MISTRAL; 
12 véhicules équipir de canons de 155 mn; 
12 VAB 6quipir de nirsiler EGTI 

UP ryrtèae coakplet de airriler eatiaérioar i moyeme port&e. 

Selon m, urne 6quipe d’officiers de la gartle nationale chypriote 
greaqw remît r6cem8Pt entrée en co&.act avec le8 fournirseurr de ces armel. En 
outr8, la partie chypriote grecqwr dM8 le cadre de 8011 prograumo actwl, a conclu 
un accord avec la Gtèce eu vue d’acquirir de8 véhicules blind&s L8Ouid88-11, d’une 
val8ur de 10 ailliard de tkatzbamr. Il rrt i rouligoer que l’efficacité et la 
puissance de la garde nationale chypriote grecque rrraient renforaéer par ce 
dernier accrofrsemeot de noa arsenal. 

2) Par ailleurs, dan8 une interview publibe par le quotidien chypriote grec 
w  le 29 avril 1990, le Pr/8idMt de la rédkation des offiCfar8 de réserve 
chypriotes grec8, 24. Manulas, a estimé que la quantité d’armes achetée8 pour 
équiper la garde nationale chypriote grecque avait permis d’atteindre le niveau de 
saturation et que toute8 le8 armes qui rreraieat d&sormais achetées par 
l’administration chypriote grecque devraient être entreposées dana le8 armureries 
de la garde nationale. M. Manulas a dit en outre que l’armée chypriote grecque 
pssédrait déjà toutes les armes olod8rne5 qui lui itaient nécessaires et était 
actuellement dotée de matériels et d’infrastructures de pointe. Il a souligué que 
le niveau de réarmement ne pouvait guère être plus élevé, étant donné 
l’extraordinaire accumulation d’arme5 à Chypre-sud. 

D’après le même quotidien, certains membres influents de la Commission de la 
défense de l’Assemblée chypriote grecque avaient demandé aux journalistes de ne par 
rendre compte de questions militaires. 
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Ces articles de presse, qui indiquent que l’administration chypriote grecque 
est r6solue ir augmenter ses achats d’armes , montrent clairement que l’objectif du 
programme de réarmement a un caractère non pas défensif, mais bien offensif. 
L’énorme concentration de forces militaires et de puissance de feu à Chypre-Sud, la 
constitution de milices aux abords de la frontière et la mobilisation périodique 
des forces de réserve chypriote5 grecquespour les prdparer à la guerre montrent à 
quoi servira à l’avenir ce surplus d’armes. La véracité des bruits qui courent sur 
l’éventualité du déploiement d’une division de l’armée grecque à Chypre-Sud devrait 
également être évalués dans ce contexte. 

Je tien5 à réaffirmer la position de mon gouvernement devant l’attitude 
d’agressivit6 et de provocation ouverte8 de la partie chypriote grecque t nous 
souhaitons que tous le8 intéressés agissent en coopération pour mettre fin à 
l’escalade de la tension dans l’île. La partie chypriote grecque devra modifier 
radicalement sa ligne d’action si elle veut que des négociations utiles puissent 
être engagées entre les deux parties. Dana le passé, les Chypriotes grecs ont 
recouru b la force arm6e pour régler à leur mani&re la question de Chypre. Nous 
espérons que l’histoire ne se répétera pas. Nous lançons un appel à toutes le8 
parties pour qu’elles invitent instamment la partie chypriote grecque à faire 
preuvr ds bon sens et de bonne voloati de façon à priparer la riconciliation et la 
coexistence pacifique dem deux Etats de Chypre. 

/ . . . 


